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ai de tore de feu dans aucun apenfi de belt fôtii peine 
d‘une amende de 40s. • ?1«\V

II eft défendu de paffer des tuiaux de poêles dans 
des cleilons de planches ou de latage, fanslailfer fix 
pouces de portoure» taule entre les tuyaux et planches# 
Les tuyealix pallieront toujours dans les cheminées j 
le tout fous peine de 20s. d’amende.'

Dans les maifons bâties à t’avenir, tes pignons doi* 
vent être exhaufies de trois pieds6 audtflus des toits, 
fçus peine d’une amende de dix livres contre le proprié­
taire et de cinq livre- contre l’entrepreneur*,

Les lnfpeûeurs feront la vifite des maifons une fuis 
tous<l-s trois mois, fous peine de 5s. d’amende,pour 
chaque maifon qu’ils négligeront. 11 fera permis adx 
dits In (préteur s de vi fi ter les maifo'f^une fuis le 
mois en tout tems, depuis huit heures du mutin jufqu’à 
fil heures du fair $ et quiconque réfutera l’entrée de. 

1" l « ■ ia maifon, payera une amende de 5s.—.Ii eft encore 
I permis à l’Infpeileui de viftter les roaiforvs en tout 

autre tems, avec un ordre i cét effet d’un Corn mi (fa ire 
L -.ï -de paid, fous piine d’une amende de £5. contre t'Ut 
w 1 locataire qui s’ÿ oppofrra i et le dit Inlpeâeur polrnra 
• • ’ mener avec lui une perfonne pour l’accompagner dais

Hune m «. - • •* ;/ ’ ; y; ' ; ; | .
t>s peine# ou amendes ( rdonôces par cette Ordon­

nance* ft ont pbur(ui\ies dans'dix jours âpre, la con­
travention ommife. e , *

Les Infpeûeurs des Cheminées foht tenue de rasnontr 
1er, cheminées des pauvres gratis, en p odoifantun cer­
tificat dehpur pauvreté, fous peine d’une amende deçs.

Les Infpeârurs ne pourpent exiger que la foopme de 
troi- deniers pour chaque ramonage den> les fiauxbourgt 
des villes de 'Quebec et Montré»!,./cfqn*. les niai Ions 
dont la hauteur n’excedera paa k rtz de chauffée} et 
ils ne pourront infifter à rem»ner plus d’une fois 
iéûs deux mia» fans le confie» tenant du pr apjpuiit.
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